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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Oflle. du Chang•• 

:AVIS nO 193 r/!/atif au régime des comptes 'frrmos 
libres '. 

Le présent avis, qui abroge et remplace l'Instruc
tion aux Intermédiaires no 1~0, a wur objet de faire 
connaître le régime app,licabLe d&ormais aux comptes 
• francs libres •. 

Sont iOu demeurent également abrogées roules au
tres dispositÎJ)ns contraires au présent avis et en par
ticulier; 

- L'IDStruction aux Inter.médiaires no 165 
- Le paragraphe 30)de l'IDStruction aux intermé

diaires nO 320. 

1 - Ouverture des comptes «francs libre:! '. 

10 } Les InrermMiaires agréés sont habilités à iOu- . 
vrir Sur leurs livres, sans aulorisatipn de l'office local 
des changes, au nom de mute personne physiqu.e de 
nationalité étrangère résidant dans La rone dollàr ou 
dans la Côte Française des Somalis ou de route per
sonne morale pour ses établissements dans la wne 
dollar ou dans la Côte Française· des' "Somalis, des 
. oompbl5 étra!J1gers en francs dénommés compte.> 
.«francs libre.s •. 

L'Office local des changes d'Oit être informé de l'ou

verture de chacun d~ ces comptes. 


2o} Il faut enlendre par zone d,Qllar, au sens du 
présent avis, les pays qui figw;ent sur la liste faisant 
l'objet de l'annexe A ci-dessous. 

Sa} L'ouvm1:nre de ôomptes ,francs libres» au nom 
de persOll'lles physiques de natÎ,'onalité française rés!- ' 
daDS la zone <:klilar ou.. dans la Côte Française des ~ 
Somalis est slÙ\Ordonnée, dans chaque cas, à l'auto
risati<m de !',offiœ local des changes. 

'40 ), L'ouvertnre de QOmptes <·francs libres» au 
nom d~ toutes personnes physiques OU morales au
tres que celles visées aux 'paragraphes 10 et '30 ci-des
liUS est prohibée sauf .autorisation exceptionnelLe dé- 'CI 
livrée, dans chaque cas, par l'office local des cha,n. 1 

ges. , .1 

II; - OpératioIl-s au cr~il 

l o} Tout oompte ,franCIS libres» peut être crédi
té, sans autorisation de l'offi~ local des changes: 

a) du produit en fra'llCS de la v~nte, sur le marché., 
libre de Paris, de deVÎllllS convertibles, y qompris " 
les billets de banques; 

b) du produit de la né!loclation, sur une place 
américaine ou canadienne de devises convertibles, 
contre franCIS prélevés au débit d'un compte ,francs 
libres '. 

Sont considérées comme convertibles les devi.ses 
énuméréeS à l'annexe B jointe au présent avis. 

20 ) Tout compte ,francs libres» peut être cré
dité, sans autorisation de l'office local des changes, 
des sommes provenant d'un autre comp.te .francs 
libres >. . 

DaDS ce cas l'Intermédiaire agréé qui tie!lt le comp
te à débiter est tenu de re.mettre à l'Intermédiaire.' 
agréé qui tient le compte à créditer un avis indi- 1 

quant, sous sa responsabilité, que le compte débité 
est un compte ,francs Libres •• Cet avis vaut auliori
satinn pour l'intermédiaire agr.éé qui tient 1<\ rompre à 
crédirer de pallscr le crédit il ull compte drailles. , 
libres. :t. 
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30 ) Taut ,bJ,édit à un oompœ «francs libres» 
par le débit d'un compœ étranger en francs autre 
qu'UIl: oompœ ,francs libres» est prohibé. 

40 ) Tout vel'&iment par un résident au crédit d'un 
compte «francs libres» doit être préalablement au
torisé par lloffiœ local des changes. 

III - OpérafioI/$ au débit 

10 ) T<Jnt oompte «francs libres» peut être débité 
librement: 

a) par le créd:it d'un autre OOlIl,Pte «~r,ancs li 
bres »; 

b), ,par le crédit de tout autre c:ompte étranger en 
francs. 

20) Toutoompte drancs libres» peut être dé
bité, sans autorisation de l'office local des changes, 
pour tout paie~ent dans la zOne franc. 

IV - Gonuersron en devises de$ disponibilités de3 
comptes «trandll libres ,. 

Les dispen;ibilités d'un oompte «francs libres >, 
peuvent, sans' autorisation de l'office local des chan
ges, être converties en devises oonvertibles, par achat 
de ces devises, soit sur le marché libre de PIU'JÎS, 
soit sur une place américaine ou canadienne. 

'Découverts en comptes «francs libres » 

Toùt déoouvert en oompte «frames libres» de mê
tne que, d'une façon générale, toute avance oonsentie 
il un nan-résident ;;.ont subordonnés il l'autorlsati~ 
de l'office Local des changes. 

VI -'-- Dis positions particulières 

10 )' Les dntermédiaires agréés dans les écritures des
'quels sont ,ouverts. en application de l'Instruction 
anx Intermédiaires !!l0 16.0 dies comptes «fraups 
libres, au nom de personnes résidant dans un pays 
autre [C[Ue ceux ooumérés à l'annexe A du pr<ÎS<lllt 
avis ou la Côte Française des Spmalis devront, 'eri 
règle générale, les clôturer, sans en référer à l'office 
local des changes, au plus tard le 29 février 195'2: 

.i) ;soit aprês conversion en nne devise convertible, 
daoo les conditi,ons fixé\ls au paragraphe' IV cl
dessus; 

b) soit aprês virement de leurs disponibilités au 
crédit d'un· compte étranger en francs de la natipna
lité du pays derésidénce du titulaire; , 

20 ) Les per;;.onnes résidant dans les pays visés au 
paragraphe 10 ) cl-dessus ne pourront donc plus en 
'prineipe, àdaler du le, mars 195;!. être titulaires 
que de q:lIllptes étrangers en francs affectés d'un~ 
nationalité, soumis au r~gime défini par l'avis nO,164 
(îustructioo aux intermédiaires I!0 471). 
. Toute!iois, oompte tenu de« disp,osltio!l1s du para

graphe 1 4.) ci-dessus,' l'",ffièe ~ocal, des changes 
pourra· autpriser. darul certaius,cas le maintien, aprês 
le 29 février 1952, de comptes ,francs libz:.es,. au 
nom de pel\\\OOIles résidant darul lesdits peys. 

ANNEXE A 

Lisre !tes pays de la zone dollar retenus pour l'ap
plication \'lie l'auu: no 193 

Etats-Unis et dépendances: Alaska, Hawaï, :rone 
du Canal de Panama, Porf!o-Rico, Iles Vierges, Iles 
Samoa, Iles du Pacifique (Carolines, MariaIDtes, y; 
compris Guam, Marshall). 

Canada 
Iles Philippines 
CoI!ombie, Costa-Rica, Cuba, République D<Jmini

caine, GuaOOmaia, Haiti, Honduras, Nicaragua, Pa
nama, Salvador, Venezuela. 

ANNEXE B 
Liste des devises considérées comme conuertibles 
Dollar canadien 
Dollar des Etats-Unis 
Franc de Djibouti 

AVIS no 194 relatif aux relations finarwières enlre 
la zone fronc el les Blats-Unis d'Amérique. 
Le présent avis a pour objet de p~<Ciser, sur cer

tains points, les conditions dàns lesquelles s'effec
tuent les règlements entre la zone franc et les Etats
Ums d'Amérique, y compris les dépendances améri
caines, étant entendu que demeurent apPlicables, 
daoo les relations avec' œ pays, toutes .les disp.ositions 
des avis généraux en vigueur auxquelles le présent 
texte \Il'apporte pas de modification. 
,Il est rapPelé que: 

10 ) Depuis le 2 février 1948, le dollar des Etats
Uuis est négocié sur te marché libre des changes qui 
fondiOllne à la Bourse de Paris; 

20 ) Selon l'avis ne 193 (instruction aux intermé
diaires no 574) - annexe B _ relatif au régime des 
OOll1ptes «francs Libres >, le dollar des Etats-Uuis 
est inscrit sur la liste des dcmes considérées oom~ 
convertibles. . 

La 2lone franc oomprend les territoires énumérés 

cnn\Ïitions 

dans l'avis no 170 (instruction u'" 51S). 
Sont abrogées les 'instructions nOS ,23 et 1&1. 

1  Régime des comptes 
verts au nom lM 
Boots-Unis. 

él.ranYf'rs en francs 
pers,onnes résiclant 

ou
au:i: 

10 ) Les intermédiaires ~gréés 'peuvent ouvrir sur 
leurs livres, dan~ les définies par l'avis 
n o 193, des com'ples «francs' libres. au mm de 
toute pI'lrsorune phylSiique de nationalité étrangère ré
sidant aux Etats-UniI! QU de toure personne morale 
pour ses établissements aux. Etats-Unis. 

L'office local dies changes doit être Îlnfurmé. de 
l'onverture de chacun de ces oomptes; 

20 ) Les .comptes < francs libr(\S » fpnctionnent dans 
les conditiorul définies par l'avis no 193. 

http:libz:.es


-. 


NUMERO SPECIAL 
17 . févrj~r 1952 JOURNAL OFFICIEt DU TERRITOIRE DU TOGO 3 

H, - Tramferts à d&tinalion des Blats-U n;s. 
10 ): lAis. inoormédiaires agréés peuvent présenoor à 

l'mtïœ 100al des changes des demandes d'autorisation 
de trat1ll!l;rts à destination des Etats-Unis pour les 
paiemllnts à faire par des résidents au profit de per
IlOOOes résiidant aux Etats-Unis, à la Qondition que 
œs paiements aient le caractère de paiements cou
rantsj 

20 ), Sont ronsidérées comme paiements courants les 
catégories de 'l)aiements qui figurent sur la lisoo an
nexée à l'avis nO 16B (instruction aux intermédiai
res nO 470)j 

i30 )' Sous réserve des délégatipns accordées aux in
lllI!diaires agréés, toutes justificatiions doivent être 
.présentées à l'offiœ IIocal des changes à l'appui de 
chaque demande d'au1ori.satipn. 

lU - Exécution .des transferts. 
15, Opérations au oomplflnt 

al: tes transferts en provenance des Etats-Unis ~nt 
réalisés: 

soit par vente, sur le marché libre de Paris, de 
devises convertibles j 

soit, par achat, SIU" une plaœ américaine bu =
dienne, contre devises <:!Onvertibtes, de francs dont 
le montant est prélevé au débit d'un Qompte < francs 
libres. j 

soit, par le déI>it d'un <iomp)e ,francs libres ,. 
b) tes transferts à destination des Etat>-Unis SIOnt 

. réalisés : 
soit, par achat, sur le marché libre de Paris, de 

devises convertibles; 
. soit, par vente, sur une plaœ américaine iOU cana
dienll<'l, contre devises o.onvertibles, de francs dont le 
montant est porté au crédit d'un rompte ,francs 
libres " 

soit, par versement au crédit d'un cDmpte < francs 
.libres ,. 

2) Opérations à ternre 
LeS intermédiaires agréés sont habilités à, exécuter 

soit sur le marché libre de Paris, soit sur une ,place 
américaine ou canadienne, les ordres d'achat IOn de 
vante à terme de devises convertibles, dans la me
sure où ces opérations sont autorisées par la régle
mootation en vigueur. 

En conséquenœ, les intermédiaires agréés ~ont au
torisés à assurer la <lontre-partie du solde' non com
pensé des IOrdres d'achat et de vente à terme de de
vises convertibles émanant de leur clientèle: 

soit auprès d'un autre intermédiaire agréé, 
lSoit auprès d'une banque établie aux Etats-Unis pu 

au Canada. 

:II.VIS n. 195' relatif aua; relallon:; financières 'ellJ/re 
Fa zone franc et le 'Canada. 
Selon l'avis (!lO 193 (instructipus aux intermédiaires 

nO 574), - annexe B - relatif au régime des comptes 
,. francs Libres >, le dollar =dien èst inscrit sur là 

liste des devises comlÎdérées cpmme convertibles. Il 
est ,l'appelé, d'autre part, que depnis le ,3 ocflobre 
1'950, le dollar canadien est néglOcié sur le marché 
libre des changes qlÙ fonctÎlOnne à la Bourse de. Paris. 

Le présent avis a p.our objet de préciser, sur cer
tains potnts, les qonditions dans lesquelles, à compter 
de la date de la publication du présent avis, s'effee
tuent les règlements entre la zone franc et le Canada, 
étant èntendu que demeurent applicables, dans les 
relations avec ce pays, !loutes les dispositiolllS des avis 
généraux en vigueur auxquelles le présent texte n'ap,
porte pas de miadification. 

La zone comprend les territoires énumérés dans 
l'avis ,no 170 (instruction nO 513). 

Sont abrtOgés tes avis nO 152 (instruction nO 441)', 
no 156. (in&truction no 454). et l'instructilon no 443

1 - Régime des comptes étrangers en francs ou
verts au nom de personnes résidant au Canada. 

la). Comptes < francs libres» 
al Les int>ermédiaires agréés peuvent ouvrir sur ,.

leurs livres, 'dans le.s conditions définies par l'avis no 
193 (instruction no 574), des <lompres < francs li
bres » au nom de toute personne physique de natio
nalité étrangère résidant au Canada ou de floute per
sonne morale pour ses établissements au Ci!.nada. 

L'office Local·des changes doit être informé de l'ou
verture de' chacun de ces comptes. 

b) Les comptes «francs 1ibres » fonctionnent dans 
les conditions définies par l'avis no 193., 

20) Comptes élran{fl!lrs canadiens en franC$ 
a) Les comptes étrangers canadiens en francs ou

verts antérieurement à la publication du présent avis, 
en application de l'avis nO 164 (in·struction nO 471), 
au nom de personnes résidant au Canada sont trans
formés d'offiœ en comptes < fraucs libres',; 

b) L'ouverture de, bout nouveau compte étranger 
canadien en francs est désormais prohibée. 

n - Transferts à deslina.tion du Canada 

10) Les intermédiaires "agréés peuvent présenter à. 
l'Office local des changes des demandes d'autorisa
tion i<:W transfert à destination du Canada pour les 
paiements là faire par des résidents au profit de 
personnes résidant au Canada, à la condition que 
ces paiements aient le caractère de paiements cou
rants. 

20) Sont oonsidérés comme paiements rourants les 
catégories de paiement qui figurent sur la liste anne
xée à l'avis .no 163 (instruction no 470); 

30) Sous réserve des délégatipns accordées aux in
termédiaires agréés, toutes Justificatipns doivent être 
présentées à l'Office local des changes, à l'appui de 
chaque demande d'autorisation. 

Il! - Exécution des traTUlferts 
. 10) OpérationlS au comptant 

a) Les transferts en provenance du Canada SIOnt 
réalisés : 
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, soit par vente, sur le marché libre de Paris, de de
vi8e\l convertibles; 

soit par achat sur une place 'canadienne ;:lU améri~ 
caine, contre devises convertibles, de francs dont le 
montant !eSt prélevé au' débit d'un compte «fr,anes 
libres '; • 

soit par le débit d'un oompte «francs libres'; , 

b)' Les transferts à destination du Canada sont 
réalisés ': 

soit par achat, sur le marché libre de Paris de dec 

vises convertibles; 

soit par vente, sur ThIle place américaine ou cari.a
driellll1e contre devises aonvertibles, de francs dont le 
montant est piOrté au crédit d'un compte «francs 
libres '. 

soit par veI1Sielllent au crédit d'un compte «francs 
libres ». 

2<»; Opérations 'ù ttIVlll!' 
Les intermédiaires agréés sont habilités à exécuter 

soit sur le marché libre de Paris, s,oit sur une place 
canadienne "lU américaine, les ordres d'achat ou de 
vente à terme de devises convertibles dans la mesure 
où ces, [opérations sont autorisées par' la règlementa--. 
tion en vigueur. 

En conséquence, les intermédiaires agréés sont au
torisés à assurer la contre-partie du solde non com-· 
pensé des ordres d'achat et de vente à terme de devi
ses convertibles émanant de leur clientèle: 

soit àuprès d'un autre intermédiaire agréé, 

soit auprès d'IUle banque établie all Canada ou 
aux Etats-Unis. 

IV - Dispositions particulières 

L'inscription du dOllar canadien sur la liste des de
vises convertibles et la transf.ormation en comptes 
«francs libres , des comptes étrangers canadiens en 
francs entraînent notamment les modifications sui
vantes dans les avis en vigueur: ' 

1°) Avis nO 16,4 (instruction aux intermédiaires nO 
471) : 

a) Thtre 1 (2°, a) 

Au lieu de : 

« Tout <lOInpte étranger en francs peut être crédité 
e librement: 
.. a)' 'du produit en' francs de la cessiJOn de dollars des 

« Etafs-Unis sur le marché libre, y compris les bil

e lets, de banque»; 


Lire : 
• Tout aompte étranger en francs peut être crédité 

« librement: 
« a) du prodnit en francs de la œSsoon de devises 
,. convertibles sur le marché libre des changes qui 
,c fonctlOllne, à la Bourse de Paris, y compris les bil
.. lets 'de banque , ; 

b) annexe D 
.'1 au lieu de: 

pays ".a/ure des comptes référence des avis de 
la C. C. F. O. M. ' ' 

Canada Comptes étrangers avis 152 
canadiens 

/ Lire:, 
Canada comptes «francs libres , avis 195 

,2°} Avis nO '178 (instruction aux intermédiaires lIf> 
(30) 

a)' lU: application du pourcentage de 25 0/0 

Le texte de ce' titre est abrogé et remplacé par le 
texte 	suivant : 

«Le taux de 25 0/0 est applicable désormais PlOU!" 
«les el<portations à desUnation d'un pays. quelcon~ 
« que, dès lors que le règlement donne lieu à une ccs
« .w.on effective de devises oonvertibles sur le,marché 

'« libre ou à un prélèvement au débit d'un CIOmpte 
«francs libres ,. 

• Le même pourcentage qontinue à être appliqué :' 
« - pour les exportations à destination du Mexique 
«réglées en pesos mexicatns pu gar le débit d'un _ ' 
« compte étranger mexicain; 

« - pour les exportations à destination du Pérou 
«réglées par le débit d'un COIDgte étranger péru
«vien D. 

b) IV: conversion en francs des comptes B.F.A.G. 
en devises 

Au lieu de': 
«Les francs obtenus Siont portés: 
« Au crédit d'un compte E.F.A.C. «fralncs libres >, 

«si la devise cédée' est le dollar des Etats-Uuas ou le 
«franc de Djibouti" 

Lire: 
«Les francs obtenus sont portés:, 
« Au crédit d'un compte E.F.A.C. «francs libres'" ,,: 

«si la devise cédée est une deViÎoo convertible ',; 
c) Annexe (par. Ir: le compte E.F.A.C. à débiter 

est .exprimé en francs) 

Au lieu de: 
«Prélèvement au débit de: 

« - comptes E.F.A.C. «francs libres» 

" - comptes E.F.A.C. «Canada' en francs 

« - comples E.F.A.C. «Mexique, en francs 

« - comptes E.F.A.C. «Pérou, en francs ». 


Lire: 
«Prélèvement au débit de: 

« - comptes E.F.A.C. «francs libres, 

e - comptes, E.F.A.C. e Mexique, en francs 

e - comptes E.F.A.C. «Péliou» en francs '. 

,30), _ Instruction aux Intermédiaires nO 178 (ap

plicable (au Maroc), B, l, C; 
Avis no 139 (instruction aux intermédiaires no 407, 

alppJ.icable aux territoires et département de la 210ne 
- du franc CFA, à la Martinique, à la Guadeloupe et 

à la Guyane), Thtre B, l, C, 
, ~' 
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Le paragraphe e)" est abrogé et remplacé par le 
~xte ·ct-après : 

«eJ Un comp~ E.F.A.C. en francs pent, sur de
«mande à adJ."EISser par son titnlmre à l'intermédiaire 
• agréé sur !es livres duquel il est !enu, être converti 
• avec l'autûrisatiJon de l'office lœal des changes, dans 

. « la devise en laquelle est convertible le <PlUpte étran
« ger ayant servi à l'alimenter. La conver&ipn s'effec
,tue par achat de devises sur le marché libre ou 
• sur le marché offictel, an !1Ours pratiqué le jour 
• de la conversi!on. Les, devises acquises sont portées 
'au crédit d'un comp!e E.F.A.C. en devises. 

«Il est rapwlé que: 
• 1 - Selon les dispbsitlons de l'avis nO 193, tout 

«comp~ «francs libres. pent être débité librement 
, pour donversion en devises convertibles (c'est-à-dire 
«les devises qui font l'objet de l'anneJre B dndit 
, avis); 

« 2 - Selon les dispiositions de l'avis nO 164, tûut 
«compte étranger en franes (antre qu'un oomPte 
«francs libres» pent être débité librement pour 
«conversion en devises à la double condition sui
e vante: i 

«- la devise à acquérir est; la devise du pays de 
« la natiŒlalité du compte à débiter, 

, - cette devise est négociée sur le marché libre 
«ou sur le marché pfficiel. 

4°) Avis nO 175 (ins/ruction nO 520) 
a) Titre 1er, section 1, par•. 10 et 2° 

Au lieu lM: 
« 10) d'avoirs en francs existant au crédit, spit 

" d'un comp~ «francs libres >, spit d'un comp:Œ 
«étranger canadien, soit d'un comp~ étranger en 
«francs de la natiûnalité du pays de résidence de 
« la .personne qui effectue l'investissement: 

« 2o} d'une cession de devises sur le marché libre 
« ou SUr le marché officiel selon le cas, étant en~ndu 
« que la devise cédée . est, soit le <'!pIlar des Etats-Unis 
,soit le dollar canadien, soit le franc suisse libre 
«(franc suisse D), soit la devise du pays de rési
e dence de la personne qui effectue l'investissement >, 

Lire: 
.« 1°1 d'avoirs en francs existant. au crédit, s,oit 

e d'un com'pte «fra:ncs libres,. soit d'un oompte 
«étranger en francs de la nationalité du pays de 
«résidenoe de la personne qlli effectue l'investisse
c.ment'; 

« 20) d'une cession de devises sur le marché libre 
'ou sur le marché officiel selon le cas, éta:nt en~ndu 
, que la devise cédée est, sort une devise Qouvertible, 
«ISOlt le franc suisse libre (franc suisse D), soit la 
, devise du pàys de résidenœ de la personne qui ef
• fectue 	 l'investissement >. ' 

b) Titre II, par. 1er 

Au lieu de: 
« - soit d'une œ;ssLon de dollars des Etats-Unis, de . 

• dollars canadiens ou de franc!> suisses libres (franœ 
,suisses D), 

« - soit d'avoirs en francs existant au crédit d'un 
«compte «francs libres>· ou d'un compte ·étranger. 
«can.adien en francs., 

Lire: . 
« - soit d'une cession· de devises convertibles ou 

«de franœ suisses libres (fracncs suisses D); 
, - soit d'avoÎr& en francs existant au crédit d'un 

• comp~ «francs libres >. 

AVIS 710 197 relatif au règlemelli: li~ancier des mf1/'
clumdlses importées au. l'étrl1liger. 

A compter de la publication du prés,enf avis, le 
règlement financier des maréhandises importées de 
l'étranger doit être réalisé dans les conditions 'défi
nies ci-après: . . 

, Les dispositions qui suivent sont applicables aux 
importations en provenance de tous pays étrangers, 
y compris l'Union économique Belgo-luxem!)ourgeoise. 

Est abrogé l'avis no 181 (instruction no 544) puillié 
au journal Officiel du Togo le 30 novembre 1951. 

1 - R-;gime Nouveau -. 
Selon les dispositins de la règlementation général~ 

des changes, les licences d'imporiation, accompagnées 
des factures ou des contrats commerciaux, permettent 
à leurs titulairei$, d'obtenir oe l'office local des 
Changes l'autorisation: : 

soit d'ach!eter immédiatement, au comptant ou à 
terme, et, au fin et à mesure des échéances, de 
transférer les dévises nécessaires au règlement cie 
l'importation; 

soit de créditer, aux éChéances, un compte étran
ger en francs. ' 

A dater du 13l février 1952, ces opérations doi
vent se faire dans les conditions suivantes. L'appli
cati,on de toutes dispositions contraires de l'avis n' 

nQ140 (instruction no 410) et de l'avis 1001 est 
suspendue pour ces importations. 

10 ) - Règlement elt devises, 

a) lAs deviSe sont achetées à terme. 

Désormais les importateurs ne peuvent obtenir 


l'autorisation d'acheter les devises à terme, qu'à 
la condition que l'expédition des marchandises inter
vienne dans un délai n'excédant pas trois mois 
à compter de l'acquisition des dites devises. 
. Les devises ainsi achetées ne peuvent être effec

tivement transférées au bénéficiaire étranger que sur 
justification à la banque domiciliataire, de l'expé
dition des marChandises. ' 

b) Les devises sont adeetlies aa comptl1lu, 
Les achats de devises au CIomptant ne peuvent, 

en règle générale être désomtais autorisés par l'office 
des changes que sur justification de l'expédition des 
marChandises. 

Par exception à cette règle, si le règlement, de 
l'importation donne lieu à l'ouverture d'un crédit 
documentaire, les imPortateurs peuvent obtenir de 
l'office des Changes dans la limite du crédit ouvert 
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l'autorisation d'ach'eter au domptant les üevises avant 
l'exp.édition des march'andi:ses, à condition que celle.. 
ci intervienne dans un délai n'excédant pas trois 
mois à cOmpter de l'acquisitil:Jn desdites devises. , 

: c) DisfJositions Comnttmes. , 
Si, ,à 'l'.expiration du délai de trois mois qui suit 

la date d'acquisition des devises, à tenne ou au 
comptant, la banque domiciliaire n'a pas reçu jus
tification de l'expédition 'des marchandises. elle est 
tenue de procéder immédiatement, pour le compte 
de l'imPortateur: ' 

lorsqui! les devises ont été ac!ietées à term'e, à 
l'am:nllation par un contrat de terme 'en sens inverse, 
de la position de change devenue sans' ob'jet; 

lorsque les devises ont été !lchetées au comptant, à 
la rétrocession sur le m'arché libre ou sur le marché 
officiel des, devises inutilisées. , 

2'» Règlement en francs. 
, Les autorisations 'de créditemi!nt 'de ~comptes étran
gers en francs ne peuvent être données désormais que 
SUr justification de l'expédition des marchandises. 

II - Disposiiinns transitoirelS. 
1") Les dispositions du présent avis ne sont pas 

applicables aux opérations qui ont donné lieu avant 
le IJ février 1952 sur autorisation de' l'office des 
changi!s à ouverture de crédit documentaire irrévo
cable, ou à acceptation, ;:lU à opéràtion oe change à 
terme (lU au comptant; i 

2,q) En revanch'e, eUes sont applicables à toutes 
les opérations qui n'ont pas encore donné lieu à 
autorisation de l'office 'des ch'anges d'ouverture de 
crédit documentaire irrévocable, d'acceptation, d'ach'at 
à terme ou au comptant, ~n ce, quelle Que soit la date 
du titre d'importation. ' 

AVIS"" 198 relatif a.ax relatio!1.S fÛla11.Cières enfl'e la 
zone franc et la zone miotu!tatre du d!eutsdlte_mar~ 
ile la DentscHe Notenltank (Allemagne orientale). 

Le présent avis a pour objet de préciser, sur êCr
tains points, les conditi'ons dan's lesquelles s'effectuent 
les règlements 'entre la zone franc et la zone moné· 
taire du deutsche.mark de la Deutsche Not€Ubank, 
Hant entendu que demeurent applicables, 'dans les 
relations entre ces deux zones monétaires, toutes les 
dispositions des avis généraux auxquelles li! présent 
texte n'apporte pas de modification. 

La zone franc comprend les territoires ,énumérés 
dans l'avis n'" 170 (instruction no 513). 

La :;,One monétaire du deutsche-mark de la Deu~che 
Notenbank, ci-après dénommée« Allemagne Orien
tale », comprend la zone orientale €li Allemagne 
~t le Secteur Est de Berlin.' 
. I.. - Régime des c~mptes ~tranger8 en francs 
ouverts au nom de persOlllteJ> rés.idanf en. Allemagne 
Orientole. " ' 

lb) Les' intermédiaires agréés peuvent ouvrir pUr 
leurs livres, dans les 'oondîtions fixées par l'avis nl> 

'164 (instruction ri'l 471), des comptes étrang,ers au 
nom de personnes résidant ~n Allemagne orientale;' 

2") Ces comptes dénommés « comptes étrangers 
alletitands (wne de la Deutsc1Jie Notenbank) '. ronc
tionnent dans les conditions définies par l'avis nio 
164 (instruction n'" 471). 

En particulier les virements ,entre « comptes étran
gers allemands (wne de la Deutsche Notenbank) " 
et les comptes étrangers allemands ouverts au nom 
'de personnes résidant sur le territoire de la Républi
que Fédérale d'AUemagne ou dans les secteurs Ouest 
de Berlin, sont prohibés,' sauf autorisation spéciale 
délivrée, dans ch'aque cas, ,par l'office local d~s 
changes. ,. 

II. - Transferts Il destination ete l'Allemagne Orien. 
tale. 

lP) Les intermédiaires agrées peuvent présenter à 
l'Office Iocal des chan*es des demandes d'autorisa
tion de transfert à desb.llation de l'Allemagne onen
tale pour les paiements à faire par les résidents 
au profit de personnes résidant en Allemagne orien
tale, à la condition que ces paiements aient le 
caractère de paiements oourants; 

2'» - Sont considérées comme paiements courants 
les catégorie sde paiement qui figurent sur la li~te 
annexée à l'avis nI> 163 (instruction no 470) ; 

:lA - Toutes justifications doivent être présenté€s 
à l'Office local des cl:langes à l'appui 'de chaque 
demande d'autorisation. 

III. - Exécutiou des Transferts. 
Les transferts entre la lione franc et l'Allemagne 

orientale sont faits en francs par crédit ou débit, 
selon le cas, du compte ouvert chez la 'Banqùe de 
France au nom de la Deutscbe Notenbank. 

IV. ,- Dispositions ParticulièreS. 
Les dispositions des avis relatifs aux comptes ex

portations, frais accessoires (comptes EF.A.C.) ne 
sont pas applicabli!s dans les relations avec l'Allema
gne orientale. 

AVIS no 199 relatif à l'imfJortation et l'exportaiiM 
par les voyageurs en provenance Olt à destination 
de l'étranger, as pièces de monnaies et billets de 
banque froftÇois et étrangers. 
Le présent avis a pour objet de faire connaitre 

les tolérances accordées par l'Office des ch'anges en 
ce qui concerne l'importation ,et Vexportatil:Jn, par 
les voyageurs en ,provenance ou à destination de 
l'étranger, de pièces de monnaies ~1 billets, cie ban
que français et étrangers. 

10 ) l'importation des pièces de monnaies (pièdes 
,d'Q!: exclues) et ,di!s billets dê banque émis par un 
Institut d'émission de la zone franc et litJellés en 
francs (francs métropolitains, francs C.F.A. ou rranès 
C.F,P.) est libre. 

L'expo"lotation des pièêCS de nronnaieset des billets 
de banque de cette nature est limitée à 20,000 (franCs 
,métropolitains; francs C.F.A. ou frandS C.F.P.) par 
personne; 
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2") L'importati'On des pièces de mOnnaies (pièces 
d'or exclues) .et des billets de banque étrangers 
est autorisée sans limitation de montant; 

L'Avis ni> 179 publié. au Journal Officiel du Togo 
nO 722 du 1er 'Octobre 1951 est' abrogé. 

AVIS no 200 relatif aax relations. financières entre 
. la zone franc ei le l)OJtemtlrk. 

Le présent avis a pour objet de préciser,. sur cer
tains points, les conditions dans lesqu:elles s'effet~· 
tuent les règlements entre la zone franc et le Dane
mark, étant entendu que demeurent applica~es, dans 
les relations avec ce pays, toutes les 'dispositions 
des avis généraux eu vigueur auxquelles le présent 
texte n'apporte pas de modification. 

La zone franc comprend les territoires énumérés 
d~ l'avis no 170. Les instructions aux Interm~ 
diaires no 33 et 35 sont abrogées, 

1. Régime des comptes étrangers en Ir!Jll.CS ou
verts au nom de personnes réSidant au Damemark. 

Les Intermédiaires agréés peuvent ouvrit sur leurs 
Iivr·es, dans les conditions fixées par l'avis no 164 
(instructi'On aux intermédiaires no .471), des comptes 
étr·angers au nom de personnes résidant au Danemark. 
Ces comptes, dénommés" comptes étrangers danois », 
fonctionnent dans les conditions fixées ci-après: . 

10 ) Opérations au crédit. 

a) Tout compte étranger danois peut être llrédifé, 
sans autorisation de l'office des changes: ' 

du produit en francs de la vente de couronnes 
danoises soit sur le marché officiel de Paris, soit à 
une banque danoise agréée; 

du produit en francs de la vente, sur le marché 
libre de Paris, de devises convertibles (anl1exe B 
de l'avis no 193, instruction aux Intermédiair.es n~ 
574), y compris les billets de banque; , 

b) Tout compte étranger danois peut être crédité, 
sans autorisation de l'office des cbanges : .. 

par le débit d'un autre compte étranger danois j 
par le débit d'un compte " francs libr.es ». 

Dans ce cas, l'intermédiaire agréé qui tient le 
compte à débiter est tenu de remettre à l'interm'é
dlaire agréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiquant, sous sa responsabilité, que le compte débité 
est un compte étranger danois ou un compte « francs 
libres ». Cet avis vaut autorisation ,pour l'intermé
diaire agréé qui tient le oompt-e à créditer de passer 
le crédit à un compte étranger danois; 
. c) Tout crédit à un compt-e étranger danois par 

le débit d'un compte étranger en francs autre qu'un 
compte· étranger danois ou qu'un compte « francs 
libres " est prohibé, saul autorisation de l'office. 
des changes; 

d) T'Out versement fait par '!fl !"ésidel!: au crédit. 
d'un compte étranger danOIS dOIt efre prealablement. 
autorisé par l'office des Changes. . , . ' 

211) Opérations au déliit. 

. a) Tout compte étranger danois peut être débité, 
sanls autorisation de :j'office des c1J!an'ges, par le 
crédit d'un autre compte. étranger danois j . 

b) Tout débit d'un compte étranger danois par le 
crédit d'un compte étranger en· francs. aul1'e qu'un 
compte étranger danois est prohibé, sauf autorisation 
de l'office des Changes i' . 

c) Pour le surphis, tout paiement dans la zone 
. franc par le débit d'un compte étranger danois ne 
nécessite aucune autorisaticn préalable. . 

30) C01l!lersion en couro/lJlf1s df1lWÎSf1{l des disponi. 
bilités des. comptes étran.gers rtoJ!ois. 

Les disponibilités d"un compte étrang'~r danois peu_ 
vent être librement converties en couronnt!s danoises ;. 

a) Soit par achat <le cette devise sur le marché 
officiel de Paris, . . 

b) soit par vente de francs à une banque danoi~e 
agréée. 

Il - Transferts· à destination (lu Danemark. 

lb) - Les Intermédiaires agréés .p·euvent présen
ter à l'office· des changes des demandes d'autorisa
tion de transfert à destination du Danemark pour des 
paiements à faire par des résidents aU· profit de 
peI'$Onnes résidant au Danemark, à la condition que 
ces paiements aient le caractère de paiements oou
rants. • 

20 ) - Sont considérées ilOmme paiements courants 
les catégories de paiements qui figurent sur la liste 
annexée à 1 'a\~s n" 163 (instruction aux intermédiai
res nb 470) 

3'» - T'Outes justifications doivent être présentées 
à l'office des ch'anges à l'appui de chaque demande 
d'autorisation. , 1 

Ill, - Exécution des Transferts. 
10, - opérations (lJl comptant. 

a) - Les transferts en provenance du Danemark 

sont exécutés; 
soit par vente de couronnes danoises sur le marché 

officiel de Paris;. , 
soit par achat, contre coumnnes danoises, à une 

banqUé danoise agréée, de francs dont le mOlltant est 
prélevé au débit d'un compte étranger danois; 

soit par le débit d'un compte étranger danois; 
b) Les transferts à destination du Danemark Sûnt 

exécutés: 
soit par acbat de' counonnes danoises sur le marché 

officiel de Paris; 
soit par vente, contre couronnes danoises, à une 

banque danoise agréée, de francs dont le montant 
est porlé au crédit d'un compte étranger' danois i 

'soit par .liersement au crédit d'un compte étranger 
ÔallQÎs. l' ,_: 

http:Interm�diair.es
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20 ) Opérations à terme. 

~ Les opérations d'ach'at, et de vente à terme de 
èouro!!nes danoises ne peuvent être exécutées que 
sur le marche pffidel de Paris. ' ' 
, Jusqu'à nouvel avls, les Interméqiaires agréés ne 
sont donc, pas autorisés à assurer auprès d'une banque 
danoise agréée la, contrepartie du sold'e non ,com· 
pensé des ordres d'achat et de vente à terme de éoU. 
ronnes danoises émanant de leur clientèle. 

AVIS a.u.X importate~ et avi.s JlQ 201 de 'l'Ottice des ' 
changes retatif à 'CJertaJnes formatités à respfCtll" 
par tes importateurs ütlJlaiI'es de ticeJiCes !Îl!11IZftWles 

, dallS te catir'! de t'aide amérldaine à l'Europe. 

Le présent avis a, pour objet de rappeler aux im· 
portateurs titulaires de licences E.R.P. Pobligati,on 
fôrmelle qui leur incombe de déposer <entre les mains 
de Pintemiédiaire agréé, au plus tard à la date limite 
indiquée sur la liceriêe, les fich'es P.R.E. qui leur 
sont délivrées en même temps que ladite licence. 

L'absence de dépôt ,de, ces fiches \:mpêche l'im_ 
putation de la dépense sur les crédits prévus dans le 
cadre d~ Paide américaine à l'Europe et, par consé· 

quent, l'achat de ,la marchandise. 
" Par ailleurs, il a çté oonstaté que des importateurs, 
bien que n'ayant pas déposé les fiches P:R.E., avaient 
néanmoins accepté l'envoi de marchandises dont le 
paiement ne peut être, assuré dans le Cl\d:I';t;: de 
Paide, américaine à l'Europe. l 

Des allocations de dollars libres ne pouvant être 
accordées 'pour le telles importations irrégulières, 
l'attention des importateurs est spécialement attirée 
sur la nécessité absolue de déposer leurs fidJies 
P.R.E. dans les délais impartis et spécialement à 
toute, importation, sous peine de se trQuver dans ~ 
l'obliç-ation d'avoir à réexporter' les marchandises 
ainsi lmportées. • 

AVIS 1/'l1 202 relatif aJlX voyageurs se rendant d l'i/tra/l. 
ger. 

Sont interdites et constituent des infractions à la 
règlementation des cHanges passibles des péilalités 
prévues par les t~tes en' vigueur: la vente contre 
francs, ..à l'étranger, des devises allouées pour frais 
de voyage, et de séjour à l'étranger, et d'une faQOn 
géilérate, l'utilisation de ces devises à d'autres fIns 
que celles pour lesquelles ;elles Qnt été délivrées. : 

• 
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